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23me annee. N° 6 JUIN I915

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

LA GUERRE DE BOURGOGNE ET LAUSANNE

La guerre actuelle nous ramene instinctivement au souvenir

des tragedies precedentes, et l'une des plus caracteristi-

ques est la guerre de Bourgogne dans laquelle le due Charles-

le-Temeraire perdit la vie en 1477. Guerre fatale pour les

destinees de l'humanite, car en supprimant le royaume que
ce prince travaillait ä former, elle supprima un utile Etat

tampon entre la France et l'Allemagne, et ouvrit la porte
aux conflits futurs. Le roi de France Louis XV le sentait

"bien, lui qui, visitant ä Bruges le tombeau de Charles-le-

Temeraire, disait: «Voilä le berceau de toutes nos guerres. 1»

De cette guerre de Bourgogne, je n'essayerai pas de refaire

un historique qui est parfaitement connu2. Je me bornerai
ä un ou deux traits. Je rappellerai, par exemple, dans quelles

conditions le pays de Vaud fut entraine dans le conflit. II

vivait, ä peu pres'paisiblement, sous la domination du due

de Savoie, alors un enfant, de sa mere, la d.uchesse Yolande,

1 Cite par de Gingins, Episodes de la guerre de Bourgogne, t. vm
des Memoires et Documents de la Societe d'histoire de la Suisse

romande, p. 114.
2 Quoiqu'il date de 1849, l'ouvrage de Gingins est encore le

principal ä consulter. Lire aussi les ouvrages de von Rodt et
d'Ochsenbein. Dierauer, dans son Histoire de la Confederation Suisse,

t. 11, a utilise les travaux anterieurs et en donne la synthase.



IÖ2

soeur du roi de France Louis XI, et de son oncle, Jacques

de Savoie, comte de Romont et seigneur de Vaud.

La duchesse Yolande n'avait d'autre desir que de rester

neutre. Mais les Bernois, qui regardaient dejä vers les rives

du Leman, en avaient decide autrement. Sous pretexte que
le comte de Romont etait un des officiers du due de Bour-

gogne, ils signifierent ä la duchesse qü'elle eüt ä se declarer

contre Charles-le-Temeraire, ä fournir des troupes aux Con-

federes, ä laisser passage libre aux contingents suisses, enfin
ä payer une contribution de guerre et ä donner en garantie
les meilleurs villes et chateaux du pays l. La duchesse cher-

cha ä temporiser, mais brusquement des bandes suisses

reunies ä Neuchätel penetrerent, le 26 avril 1475, dans le

pays de Vaud, s'emparerent de Grandson, incendierent

Montagny-le-Corboz, brülerent le chateau de Champvent, et,

apres un court siege, massacrerent entierement la garnison
d'Orbe. Cette entree en matiere ne nous fait-elle pas songer,
toutes proportions gardees, ä de recents evenements.

Ce que fut la guerre, on le sait. Massacre de la garnison et
d'une partie de la population d'Estavayer, oü le contingent
de Soleure, venu ä l'aide des Bernois et des Fribourgeois, fit
son entree au milieu des ruines fumantes et des cadavres des

victimes. Massacre des garnisons des Clees et de Grandson.

Egorgement dans leurs lits de soldats de la garnison
suisse d'Yverdon. Incendie et pillage de Villeneuve. Vevey
fut pillee deux fois, et l'ennemi y tua des vieillards, des ferti-

mes et des enfants au berceau 2. Le sang des Moudonnois

fut epargne, mais la ville fut pillee pendant deux jours.

1 De Gingins. Episodes, p. 157.
2 De Gingins. Episodes, p. 295-298, d'apres les Diptches des

ambassadeurs milanais et une piece des archives de la Tour-de-
Peilz.
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C'etaient les moeurs du temps ; on en gemissait, mais on ne

songeait guere ä protester.
Dans diverses lettres ä ses chefs militaires, le Conseil de

Berne enjoignait d'eviter soigneusement tout sacrilege sur
les pretres et les objets du culte, mais de saccager et de

sraser tous les villes, chateaux et villages du pays qui se

trouveraient sur leur chemin, afin d'affamer l'ennemi et de

l'empecher de revenirfi Le 17 mars 1476, la Diete deSchwytz
•ordonna de ne pas faire de prisonniers, mais de tuer tout le

monde possible, hormis les jeunes pages et les pretres3. Et les

soudards s'acquitterenttres consciencieusement de leurtäche,
ne faisant d'ailleurs en cela qu'imiter ceux de la partie
adverse. Dans un acte du 22 novembre 1477, l'eveque de

Geneve constate que les Confederes ont pris, incendie,
detruit plusieurs villages, maltraite et mis ä tnort des

hommes et des enfants3. Precisant encore, le 22 octobre
1476, devant Baptiste de Aycardis, official de Lausanne4, les

avocats et notaires de cette ville declarerent qu'ä Lausanne,
et dans la Vaux de Lutry, et dans les villages environnants,
•comme dans tous le pays de Vaud, en long et en large, les

Alemans —. c'est ainsi qu'on nommait les Confederes,

— avaient cruellement et inhumainement afflige, blesse,

•opprime, massacre, incendie, saccage, commis des sacrileges,

sans faire de distinction de sexe, d'äge et d'etat, que les

cultures, des vignes et des champs avaient ete aneantis, les vil-

1 Lettres des 21, 25, 27 octobre 1475 e' 5 mars 147b- Tillier,
Uistoire de Berne, t. 11, p. 256. De Rodt. La guerre de Charles de

Hardt, 1.11, p. 101.
3 J. de Müller. HistoireSuisse, t. vin, p. 58. De Gingins, Depeches,

t. ir, p. 54.
3 Spon. Histoire de Geneve, t. 11, pr. p. 172.
4 Voir ä l'appendice, tire de la Bibliotheque de Berne, mss. His-

.toria Helv. 11, 42, p. 662-668.
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lages, les chateaux, les maisons et les foyers detruits, que la

devastation avait ete telle que les deux tiers des habitants
avaient peri ou avaient fui sur les monts, que de nombreuses

personnes etaient reduites ä la misere, notamment les pauvres,
ainsi que les religieux benedictins, augustins et cisterciens^

et aussi les clercs et les ecclesiastiques dont les cens et reve-

nus avaient ete perdus, etc., etc. L'acte d'accusation, dont
nous reproduisons plus loin le texte meme, vise d'ailleurs les

Bourguignons aussi bien que les Confederes. II fletrit elo-

quemment non pas un seul parti, mais les moeurs du temps.

*
* *

La ville de Lausanne, qui ne dependait que de son eveque*
aurait du rester en dehors du debat. Mais la realite differait
sensiblement du droit.

En sa qualite de vicaire imperial, le due de Savoie avait ä

Lausanne un pied-ä-terre, la maison de Billens1 (ä l'endroit
oü est maintenant la Banque de Lausanne), un juge d'appel
superieur aux juges episcopaux, et ce magistrat etait sou-

vent en meme temps bailli de Vaud, ce qui produisait une
confusion dans l'esprit du public. Puis, ä 1'epoque qui nous

occupe, la duchesse Yolande de Savoie faisait de frequents
sejours ä Lausanne, soit ä l'ancien eveche, soit dans la maison
de Billens, 011 eile jouissait du privilege de l'exterritorialite,
confirme par un diplome episcopal du 24 mai 1476 2. L'eve-

que de Verceil, Urbain Bonivard, venait precisement de

vendre ä Madame, «six tasses d'argent fin, six tasses d'ar-

gent dore, seize plats petits et grands et douze ecuelles»,

pour garnir davantage sa cuisine et son buffet en son retrait

1 Reymond. Les chateaux episcopaux de Lausanne, p. 155-162,
t. ix, IIme sörie des M. D. R.

2 Archives de la famille de Loys, a Lausanne.
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<le Lausanne, ä cause des etrangers qui vont et viennent
dans son hotel L

Ce qui ajoutait encore ä la confusion, c'est que l'eveque
de Lausanne lui-meme etait generalement d'une famille

savoyarde ou gessienne. C'etait en 1476, par exception, un
Italien, Julien de la Rovere, le futur pape Jules II, mais il
restait ä Rome, et l'administrateur du diocese, Dominique
Boursey, ev£que de Sagone in partibus, etait sujet du due,
aussi bien que la plupart des chanoines 2. Aussi pour tous ä

l'etranger, et meme pour les princes de Savoie, Lausanne

apparaissait comme un des plus beaux fleurons de leur

couronne. Iis y reunissaient parfois les Etats de Vaud, et

meme, le 16 octobre 1475, c'est la que le comte de Romont
reunit les contingents vaudois avec lesquels il esperait

repousser les Confederes 3.

Un curieux exemple de cette confusion nous est donne

par le due de Bourgogne lui-meme, dont les archives de

Lausanne possedent une lettre du 27 aoüt 1467 L Ce prince
ecrit aux Conseils lausannois qu'il a appris que des marchands

Be Geneve et d'ailleurs ont propose ä Lausanne et aux autres
villes de Savoie du sei marin ä plus bas prix que le sei de

Salins. Le due prie les Lausannois d'avoir egard ä la bonne

intelligence et aux traites d'alliance entre les dues de

Bourgogne et de Savoie, et de continuer ä se servir ä Salins,

offrant d'ailleurs de conferer ä ce sujet et d'avoir egard juste

et convenable pour ses tres chers et bons amis de Lausanne.

Le marchand de sei avise qu'etait le Temeraire comprenait
done bien notre ville parmi les cites savoyardes.

1 Dufour et Rabut, les Orfevres en Savoie, t. xxiv, p. 445, des
Mömoires de la Societd d'histoire de Savoie.

2 Reymond. Les Dignitaires de la Cathedrale de Lausanne, p. 277.
3 De CharrRre. Chronique de Cossonay, t. v, p. 99 des M. D. R.
4 Archives de Lausanne. Corps de Ville. EE 47.
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Le peuple lausannois n'y repugnait point. II defendait ses-

iibertes aussi bien contre le due que contre son eveque, mais
la satisfaction donnee, il etait fidele ä la maison de Savoie. Le
21 avril 1469, la duchesse Yolande etant malade, on fit ä

Lausanne une grande procession pour sa guerison. Le ven-
dredi <5 mars 1472, ä la requete des autorites lausannoises

representees par leur conseiller legiste, l'avocat Jean Blanchet,
le chapitre organisa trois processions solennelles pour la paix
et la tranquillite des princes et des sujets du pays de Savoie,

ainsi que dans d'autres buts

*
* *

Aussi, ne doit-on pas etre etonne qu'ä la premiere nou-
velle des hostilites, en octobre 1475, les Lausannois fussent

inquiets. L'armee confederee penetrait dans le pays de Vaud

comme une avalanche, et immediatement prenait Estavayer.
C'est lä, au milieu des restes affreux du carnage2, qu'une
deputation alia supplier les envahisseurs d'epargner
Lausanne. Le chanoine Guillaume Mayor, l'avocat Jean Blanchet,
Humbert Cerjat, seigneur de Combremont et ancien bailli de

Vaud, etaient ä la tete de la delegation. Les chefs confede-

res se montrerent accommodants. On convint en principe
d'une contribution de guerre, et les Lausannois furent ajour-
nes ä huit jours pour un premier versement de mille florins.

L'arrangement definitif fut signe ä Orbe le 24 octobre oü

le syndic Jean Grant, accompagne de deux conseillers, alia

effectuer ce paiement. La rangon fut fixee ä 5 200 florins3,

1 Archives de PEvechd, ä Fribourg. Manual du Chapitre.

- Comptes de la Ville inferieure de Lausanne, du 11 octobre
1475 au 11 octobre 1476, publie par E. Chavannes, dans le
t. xxviii, p. 245-330, des M. D. R.

3 D'apr^s lesManuaux du conseil de Fribourg (Büchi. Freiburger
Geschichtsblätter, t. xvi, p. 22) la rangon promise aurait <5te de
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c'est-ä-dire ä pres de ioo.ooo francs, valeur actuelle, somme
dont on deduisit plus tard cent florins. Dans ses comptes, le

syndic Grant rapporte qu'ä Orbe, dans le jardin des Ciarisses,

il vit les corps decapites et nus du capitaine du chateau des

Clees, Pierre de Cossonay, et de son lieutenant, G. Paccot,

que les vainqueurs venaient de mettre ä mort.
Les Confederes respecterent la convention. Iis ne firent

que passer ä Lausanne, les 2g et 3i octobre1, sans y com-
mettre de degäts. Les comptes mentionnent simplement

pour 2000 francs de cadeaux Iivres aux capitaines, des frais

divers et un don de deux florins au trompette qui parcourut
la ville, publiant l'interdiction de tout pillage.

Outre ces 1000 florins, la Ville inferieure en versa 2 200 le

14 janvier 1476 et 700 le 302. Le solde de la rangon, 1180

florins, fut probablement verse par la communaute de la

Cite qui contribuait generalement pour un cinquierne aux
depenses generales de la ville.

Le Conseil de Lausanne trouva l'argent necessaire, non

pas, comme on pourrait le croire, par un impot extraordinaire,
une giete, mais par un emprunt contracte aupres des princi-
paux citoyens. Arthaud Loys preta 240 florins (4300 francs),

partie en monnaie, partie en vaisselle d'argent, le marchand

Etienne Gauthey 450 florins, noble Louis Gimel 370, Jean

Croserens 302 florins, etc. Tous ces emprunts furent dates

du 24 decembre, veille de Noel, et porterent interet au 5 °/0.

La creance de Jean Croserens, qui ne fut remboursee qu'un

2100 ecus, soit 7700 florins. De Gingins, d'apres de Rodt, parle de
2000 gouldes, soit 3200 florins, convenus le 24 octobre ä Orbe, et
de 7000 gouldes tixds ä Morges le 30 o.ctobre. Ces chiffres doivent
etreerrones. Ce qui est certain, c'est que la Ville infdrieure versa
3920 florins, et la Citd probablement 1180. Les comptes de la Citd
nous manquent.

1 Comptes de la Ville infdrieure, p. 282-283.
2 Id., p. 291 et 295.
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demi-siecle plus tard, en 1522, a ses petits-enfants, constate,
comme les autres, que la dette a pour but de supporter les

charges de la ville envers les Bernois et les Fribourgeois,
afin de preserver la ville et les terres de l'Eveche et de preve-
nir une invasion de tout le pays de Vaud1.

*
* *

Lausanne ne devait pas en etre quitte avec ce sacrifice.

Les Confederes avaient laisse dans notre ville le chevalier

Rodolphe d'Erlach, qu'ils installerent le 14 novembre2 en

qualite de gouverneur du pays romand. Ce regime dura deux
mois et detni. Au debut de fevrier, les Bourguignons reappa-
raissent. Le 3, la ville fait surveiller les environs par le guet.
Le 7, eile envoie Jean Blanchet et deux conseillers au-devant

d'un capitaine bourguignon, Antoine de Lignana, pour discu-

ter de son entree en ville3. II n'y eut pas de resistance.

L'ambassadeur milanais Panigarola se borne ä ecrire de

Jougne le 10 que Lignana a mis des garnisons ä Lausanne

et a Romont, et le 13 que les environs de Lausanne sont
debarrasses de toute bände ennemie4. Rodolphe d'Erlach
etait le 9 ä Fribourg 5.

Le 12 fevrier, le comte de Romont lui-meme arrive ä

1 Liste dans les comptes de la Ville infdrieure, p.' 249-257. La
liste un peu diffdrente donnde par de Gingins, Episodes, p, 479-484,
provient du Manual du Conseil. Cf. Archives de Lausanne, Inv.
Poncer, gouvcrneurs, et Inv. Millioud. Archives cantonales vaudoi-
ses, Itiv. vert, n° 12307.

2 De Gingins. Episodes, p. 199. D'Erlach'fut installe par deux
ddputds de Fribourg. P. Faucigny et W. d'Affry. II regut une
escorte de dix soldats fribourgeois, commandds par Petermann-
Bugnet, et payes chacun ä raison de 6 florins le mois (Biichi, op.
cit, p. 68, d'apres les comptes de Fribourg).

3 Comptes de la Ville infdrieure, p. 296-297.
4 De Gingins. Dipöches, t. 1, p. 275 et 277.
5 Biichi. Frib. Gesichts.,xvi, p. 30.
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Lausanne. II y Idve 126 soldats; commandes par Jean Cagny,

qu'il inspecte devant le couvent de Saint-Frangois et qui
allerent renforcer, jusqu'au mois de juin, la garnison de

RomontL Le Conseil de Ville charge Jordan Pignard des

fonctions de capitaine de place, lui fait inspecter Ies rem-
parts, en meme temps qu'il envoie le co-syndic Guillaume
de Chabie et Louis Gimel ä Grandson pour traiter du ravi-
taillement de l'armee du due2.

La defaite du due Charles ä Grandson, le 2 mars, dut
causer ä Lausanne une forte impression, mais le bailli
episcopal Antoine d'Illens rassura immediatement le prince sur
les dispositions des bourgeois3. C'est pourquoi le due resolut

de concentrer chez nous l'armee qui devait venger son
echec. Lui-meme, venant d'Orbe, arriva le jeudi 14 mars4.
Son frere, le grand bätard de Bourgogne, et le prince de

Tarente, Frederic d'Arragon, fils du roi de Naples, l'avaient
precede aux fins de choisir l'emplacement du camp.

Ces delegues avaient jete leur devolu sur le plateau, au

nord-ouest de la ville, qui va, dit le syndic Grant, de Grat-

tapaille jusqu'aupres du couvent des religieuses de Bellevaux

et que l'on nomma des lors En lo5, aujourd'hui les Piaines du

1 Comptes de la Ville infdrieure, p. 297. Leur salaire etait Ii la
charge du due, mais la ville leur fit des subsides.

2 Id., p. 298-300. On vit aussi k Lausanne le marechal et le
trbsorier du due.

3 de Rodt. Guerre de Charles le Hardt, t. 11, p. 93. De Gingins.
JJipeches, t. 1, p. 338.

4 La date du 12 mars est donnde par le Manual du Conseil
de Fribourg (Büchi, p. 33). Celle du 14 est donnde par la declaration

de Fofficialat de Lausanne du 22 octobre 1476 (a l'appendice) et
par Commines; eile correspond ä Findication des comptes de la
Ville infdrieure, p. 303, qui rnontre que la ville avait fourni deux
guides au due. D'apres ies comptes lausannois, le due semble s'dtre
rendu directement au campet n'avoir fait que ledimanche suivant,
17, son entrde solennelle ^Lausanne.

5 Comptes de la Ville inferieure, p. 248.

*
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Loup. II n'est pas certain qu'il faille voir la une alteration du

du vieux framjais ost, camp ou armee, mais cela importe peu
ici. Ce qui est sür, c'est que le due reunit la, a la fin de mars,

25000 hommes et 8000 chevauxL lis furent log6s dans des

hangars formes de charpentes et de branchages, en attendant

de grandes tentes dont on fit venir deux cents de

Geneve2. Le due s'installa au milieu de ses troupes, du cote
de Bellevaux, dans une maison demontable et qui le suivait

partout3. Mais etant tombe malade, il fut transports le 29
avril au chateau de Menthon 4, sous la cachedrale, et il y de-

meura jusqu'ä son depart. Le Conseil paya deux sols pour
enlever deux cadavres d'animaux qui pourrissaient ä la vue
du prince dans le pre du notaire Demieville, pres du moulin
du chapitre et de la porte Saint-Martin 5.

La duchesse de Savoie s'installa au vieil Eveche e, le comte

1 De Gingins. Episodes, p. 232. Depeches, 1.11, p. 3 et 6.

2 De Gingins. Depeches, t. 1. p. 372.
3 De Gingins. Episodes, p. 244. Depiches, t 1, p.372, et n, p. 250.
4 Les comptes de laVille inferieure, p. 307, donnent ä la date du

8 mai une indication precise, et c'est ä tort que de Gingins, Episodes,

p. 267, croit que le due fut transports dans une maison de la
rue de Bourg.

5 Comptes de la Ville inferieure, p. 308.
ß De Gingins. Episodes, p. 250, ditque la duchesse logeait ä la

Caroline ei sa suite au couvent voisin des Jacobins de Saint-Pierre.
II n'indique pas ses sources. En realitd, il n'y a jamais eu de
couvent a Saint-Pierre, mais seulement une Sglise paroissiale, oil le
juge de Billens, "reprdsentant du due de Savoie, et peut-etre le due
lui-meme, promettaient de respecter les franchises de la ville de
Lausanne. Cette dglise, aujourd'hui disparue, mais dont le quartier
a conserve le nom, dtait tout prds de la maison de Billens, et c'est
probablement ä cause de cela qu'elle avait dtd choisie pour la
prestation du serment.

Nous croyons que la duchesse habitait ordinairement la maison
de Billens. Cependant, c'est ä la maison dpiscopale, e'est-a-dire au
vieil Evechd, qu'elle etait le 23 avril, lorsque l'avocat Jean Blanchet
vint lui offrir trois chars de vin au nom de la ville. (Comptes, p. 306).
La duchesse avait du arriver ä Lausanne entre le 21 et le 29 mars ;
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de Romont au chateau d'Ouchy avec une partie de la cava-
lerie1. Quant aux eveques, ambassadeurs et princes qui gra-
vitaient autour de Charles-le-Temeraire, venant d'Italie, de

Flandre, de France ou d'Allemagne, ils furent pourla plupart
loges en ville, dans les auberges ou chez les particuliers. Le
seigneur bourguignon de Rux, bailli de Chätillon, son frere,
leurs serviteurs et seize chevaux furent heberges ä l'hopital
de Notre Dame, et dans ses comptes, l'hospitalier constate

qu'ils exigerent beaucoup et payerent mal, 400 francs pour
plus de deux mois2.

Le due de Bourgogne comptait demeurer ä Lausanne

quelques jours seulement. Sa maladie, le manque d'artillerie3
et d'argent, en deciderent autrement. Le iour de Päques, 14

avril, fut proclame solennellement, en la cathedrale de

Lausanne et au camp, un traite de paix et d'alliance entre ce prince
et l'empereur Frederic III4; la duchesse de Savoie avait fait
venir de Geneve des tentures pour orner l'eglise. Grande

solennite aussi le 23 avril, ä la cathedrale, pour la fete de

Saint-Georges, patron de l'ordre de la Jarretiere et du due5.

eile en partit im mddiatement apres Charles le Tdmeraire et se trou-
vait ä Gex le 30 mai (de Gingins. Dipöches, t. 11, p. 4, 219 et 329)
avec sa suite et 300 chevaux.

1 Comptes de la Ville infdrieure, p. 305.
2 Archives de Lausanne. Comptes de Fhöpital de Notre-Dame.

C. 626.
3 Un marchand saint-gallois, venu a Lausanne pour affaires, et

qui se rendit ensuite ä Bale, y raconta — ce qui dtait faux — que
le due avait pris les cloches de la cathddrale et d'autres objets, pour
les fondre et en faire des bombardes. Mais des formes, les unes
n'avaient pas voulu se durcir, d'autres avaient crevd, signes visibles
que la Vierge Marie n'avait pas voulu que ces cloches dddides ä
Dieu et ä elle-meme fussent affectees ä des ajuvres profanes et
mauvaises. (Basler Chroniken, röcit du chapelain Knebel, t. 11,

p. 411.)
4 De Gingins. Episodes, p. 257, DFp&hes, t. n, p. 49-64.
5 De Gingins. Dipthes, t. 11, p. 88.
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Le 8 mai, fut signe au chateau de Menthon le contrat du

mariage entre l'archiduc Maximilien, fils de l'empereur,
Marie, la fille unique du Temeraire qui devait apporter les
Flandres ä son mari h Le lendemain, grande revue de troupes

pres de Saint-Sulpice 2.

L'armee bourguignonne resta en definitive aux Piaines du

Loup jusqu'au 27 mai. Son sejour fut penible pour les Lau-
sannois. Si, d'un cote, ils firent beaucoup de commerce et
s'enrichirent, de l'autre les difficultes du ravitaillement etaient

grandes. Des la fin mars, l'ambassadeur Panigarola rapporte
que les vivres manquent, et le 16 mai, il ecrit ä son maitre

qu'il a depense son dernier ecu et que, si on ne lui vient pas.

en aide, il sera reduit ä aller ä l'hopital3. C'est que le prix des.

vivres monte dune fagon demesuree. Suivant le chapelain
bälois Knebel, le pain monta en mai de un ä vingt deniers,

et certain jour d'avril, trois cents soldats firent, par ordre,
des razzias autour de Romont pour avoir du pain, et les

hommes en etaient reduits ä manger de l'herbe 4. Pas payes*.
mal nourris, les soldats se recuperaient en ravageant les

villages, allant jusqu'ä couper le ble en herbe, pour le don-

ner en fourrage ä leurs chevaux 5, Les scenes de pillage, de.

violence et de meurtre allaient en se multipliant.
(A suivre.)

1 De Gingins. Episodes, p. 258. Dlpiches, t. 11, p. 53 et 124. Ce
contrat est signe in castris nostris apud Lausannam. Castris peut
s'entendre du camp et du chateau de Menthon.

2 De Gingins. Dlpkhts, t. 11, p. 138.
3 De Gingins. Dipiches, t. 11 p. 13 et 168. Episodes, p. 273.
4 Basler Chroniken, 1.11, p. 425 et 415. Knebel exagere peut-etre.

Cependant, voir De Gingins, Episodes, p. 273, oü l'on montre que-
le pain et ie vin decuplerent de valeur.

5 De Gingins. Dlpiches, t. 11, p. 415.
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